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ASRA CATÉGORIE D

FORMATION INITIALE

1 AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ
FORMATIONS APS

L E S  F O R M A T I O N S  D U  P Ô L E  S Û R E T É

TFP APS
Titre à Finalité Professionnelle (175H)
L’Agent de Prévention et de Sécurité assure  la 
protection des biens ainsi que celle des 
personnes.
TFP ADEF

L’agent APS assure les missions dans les domaines de l’accueil et du contrôle d’accès, de la surveillance 
générale, de la sécurité technique, de la lutte contre l’incendie, du secours et de l’assistance à personnes.

MAC APS
Maintien des Acquis et des Compétences (24H)
Il s’agit d’une remise à niveau obligatoire à 
e�ectuer tous les 5 ans pour pouvoir continuer 
à exercer en tant qu’APS.
Attestation CNAPS

ENTRAÎNEMENT RÉGULIER  (8H)
L’agent de sécurité doit se soumettre à un 
entraînement annuel. L’année au cours de 
laquelle le renouvellement de la carte profes-
sionnelle est sollicité, l’agent doit avoir suivi au 
moins deux entrainements réguliers.

FORMATION INITIALE (105H)
Au terme de la formation, l'ASRA sera habilité à 
porter une arme s'il travaille dans des 
conditions où sa vie est mise en danger, sous 
l'autorisation préfectorale.
Titre RNCP

2 AGENT DE SÉCURITÉ RENFORCÉ ARMÉ

TITRE EESP
Titre à Finalité Professionnelle (175H)
L’agent de Prévention et de Sécurité assure la protection des biens ainsi que celle des personnes. 
Formation proposée en alternance regroupant 5 certi�cations (Titre RNCP + TFP APS + SSIAP 1 + SST 
+ PSE1) et modules complémentaires.
Titre RNCP

3 AGENT DE SÉCURITÉ DES GRANDS ÉVÉNEMENTS

CQP PSGE (106H)
Cette nouvelle spécialité a pour but de répondre aux besoins de sécurité privée liés à l'organisation, en 
France, de la Coupe du monde de rugby de 2023, des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, 
mais également de tout événement ponctuel ou périodique rassemblant plus de 300 personnes.

Cette carte ne permet pas d’exercer l’activité dans un autre cadre. Les savoir-faire requis pour justi�er 
de l’aptitude professionnelle sont adaptés aux missions intervenant dans le cadre de ces 
manifestations. Les titulaires pourront compléter leur formation pour obtenir la spécialité 
«Surveillance et gardiennage».
CQP ADEF



L E S  F O R M A T I O N S  D U  P Ô L E  S É C U R I T É  I N C E N D I E

L E S  F O R M A T I O N S  D U  P Ô L E  S E C O U R I S M E

GESTES DE PREMIERS SECOURS

NIVEAU 1

En France, le service de sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP) est composé d'au moins trois 
agents. Il existe 3 catégories d’agents SSIAP : l'agent de service de sécurité incendie et d'assistance à 
personnes (SSIAP 1), le chef d'équipe sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP 2), le chef de 
service de sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP 3).

SSIAP 1
Agent de Sécurité Incendie et 
d’Assistance à Personnes (70H)
Le SSIAP 1 a les connaissances nécessaires pour 
assurer la sécurité des personnes et la sécurité 
incendie des biens, au sein des Etablissements 
Recevant du Public et des Immeubles de 
Grande Hauteur.
Diplôme SSIAP 1 - Recyclage SSIAP 1 - 
Remise à niveau SSIAP 1

SSIAP 2
Chef d’Équipe de Sécurité Incendie 
et d’Assistance à Personnes (70H)
Le SSIAP 2 encadre et forme l’équipe de 
sécurité incendie, dirige le poste de sécurité 
lors des sinistres, gère les opérations d’entre-
tien des moyens de secours. 
Diplôme SSIAP 2 - Recyclage SSIAP 2 -
Remise à niveau SSIAP 2

Le Sauveteur Secouriste du Travail (SST) est en mesure de porter les premiers secours à toute victime d'un 
accident du travail ou d'un malaise, mais aussi d’être acteur de la prévention dans son entreprise. La 
formation PSE1 est destinée à former les apprenants à apporter les premiers secours en équipe.

SSIAP 3
Chef de Service de Sécurité Incendie 
et d’Assistance à Personnes (216H)
Le SSIAP 3 est à même de diriger un service de 
sécurité incendie au sein d’un Etablissement 
Recevant du Public ou d’un Immeuble de 
Grande Hauteur.
Diplôme SSIAP 3 - Recyclage SSIAP 3 - 
Remise à niveau SSIAP 3

FORMATION SST  (14H)
Le SST est capable d’intervenir face à une 
situation d’accident du travail, en portant 
secours et protégeant la victime. Il contribue 
également à la prévention des risques profes-
sionnels.
Carte INRS

FORMATION MAC SST
Maintien et Actualisation des Compétences
Sauveteur Secouriste du Travail (7H)
Il s’agit d’une remise à niveau obligatoire de la 
formation SST, à e�ectuer tous les 2 ans.
Carte INRS

FORMATION PSE1  (35H)
L’agent formé au PSE1 est en mesure de porter secours, sur le plan technique et humain, à une ou 
plusieurs victimes, en agissant seul ou au sein d'une équipe, avec ou sans matériel, dans l'attente ou en 
complément des services de secours.
Diplôme PSE1
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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

PREMIERS SECOURS EN ÉQUIPE



L’EESP peut créer pour vous des programmes et services sur mesure (contactez-nous pour plus 
d’informations). Par ailleurs, l’EESP vous propose également plusieurs formules pour le �nancement 
de vos formations en temps plein ou en alternance, dans les domaines de la sûreté (APS, CQP PSGE, 
ASRA D), de la sécurité incendie (SSIAP) et du secourisme (SST et PSE1).
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Émilie BARATE
DIRECTRICE PÉDAGOGIQUE

« L’Ecole Européenne de Sécurité Privée a pour 
objectif de répondre à la trés forte demande des 
sociétés de sécurité privée mais également des 
services internes de sécurité des grandes 
entreprises, à la recherche d’agent(es) de sécuri-
té privée qui sont amenés à prendre à moyens 
termes des responsabilités. »

ENTREPRISES ET PRESCRIPTEURS
VOTRE CONTACT 

Benoît de SAINT SERNIN
DIRECTEUR GÉNÉRAL

CRÉATION DU GROUPE
EN 2012 

ÉCOLE EUROPÉENNE DE SÉCURITÉ PRIVÉE
DEPUIS 2012

Après une carrière en tant que Directrice 
Artistique, Emilie a rejoint en août 2018 le 
monde de la formation professionnelle, d’abord 
spécialisée dans le domaine de la sûreté 
aéroportuaire pour ensuite se spécialiser dans le 
domaine de la sécurité privée et plus particuliè-
rement les agents de sécurité renforcé armé 
(ASRA D).
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CONTACTEZ-NOUS
Site Internet : www.eesp.fr
Mail : contact@eesp.fr
Tél : 07 68 58 77 69

INSCRIPTION EN LIGNE
Sur le site Internet : 
www.eesp.fr/candidature-en-ligne
Recrutement tout au long de l’année


